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Bilan de la politique d’apprentissage 2016-2019 : 
Une action volontariste marquée par une augmentation de 18 % du nombre d’apprentis 
depuis 2015 
 
 
La formation par apprentissage démontre toute son efficacité en visant l’accès à une 
qualification reconnue tout en permettant d’acquérir des compétences professionnelles. En 
moyenne 70 % des apprentis trouvent un emploi durable moins de 6 mois après l’obtention 
de leur diplôme. 
 
Alors même que l’apprentissage était en plein essor et que des résultats probants en 
attestent, la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel vient retirer la compétence 
générale sur l’apprentissage au 1er janvier 2020 en plein milieu de l’année scolaire. 
 
Depuis 2016, date à laquelle les Régions ont disposé de moyens renforcés pour exercer 
cette compétence, notre exécutif régional a largement contribué au développement de 
l’apprentissage : 248 nouvelles formations représentant 6 296 places de formations ont 
ouvert. Cela correspond à une hausse de 10 % des places offertes en apprentissage. 
 
A la rentrée 2019, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur compte environ 34 500 
apprentis, en augmentation de 18 % depuis 2015. L’effectif attendu au 31 décembre 
2019 est de 35 000 apprentis et pré apprentis. 
 
Les entreprises du territoire participent aussi à cette dynamique d’appui de l’apprentissage. 
Notre exécutif les accompagne par des aides directes aux employeurs. En 2018, 12 000 
entreprises ont été aidées pour un montant de 17 millions d’euros. 
 
Certains apprentis en difficulté économique ont pu bénéficier d’une aide directe. Ainsi, plus 
de 1 267 apprentis ont été aidés en 2018 pour un montant de 1 020 000 euros versés dans le 
cadre du fonds régional d’aide aux apprentis. 
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Investissement dans les centres de formation d’apprentis (CFA)  
 

Au total, 32,7 millions d’euros ont été investis depuis 2016 :  
- 13,9 millions d’euros pour le financement de 622 dossiers d’investissement pédagogique 
(ouverture d’une nouvelle formation, mises aux normes des ateliers ou classes, 
renouvellement ou acquisition de matériels pédagogiques, équipement en technologies 
informatiques, …)      
- 18,8 millions d’euros au titre des investissements d’avenir (construction ou rénovation de 
CFA). 
 
 
Fonctionnement des centres de formation d’apprentis 
 

Dans le cadre de sa volonté de faire de l’apprentissage une voie d’excellence, notre exécutif 
régional a permis aux CFA de disposer des moyens nécessaires pour pérenniser leur activité 
dédiée aux apprentis. 
 

Ainsi, la Région concourrait au fonctionnement des CFA par l’attribution d’une dotation 
régionale de fonctionnement, lorsque les recettes mobilisables ou recueillies étaient 
insuffisantes à la couverture des besoins. 
 

Au total depuis 2016, la participation de la Région au fonctionnement des CFA s’est 
élevée à 286,8 millions d’euros, soit une augmentation de 13,7 %. 
 

De plus, dans le cadre de sa politique d’amélioration des conditions de vie des apprentis en 
formation, notre exécutif régional a apporté sa participation financière aux CFA gérant des 
services collectifs de transports, de restauration ou d’hébergement.  
 

L’objectif était de participer financièrement aux frais des structures mises en place par les 
CFA, afin de proposer aux apprentis un niveau de service qui améliore leurs conditions de 
vie, sécurise leurs parcours, tout en limitant les coûts.  
 

Au total depuis 2016, plus de 8,5 millions d’euros ont été engagés au titre des services 
collectifs de transports, de restauration ou d’hébergement.  
 
 
Aides aux employeurs d’apprentis 
 

Les entreprises sont un des piliers de l’apprentissage dans la région par l’opportunité 
qu’elles offrent, aux apprenants, de mettre en pratique leur savoir théorique. Pour les aider 
dans cet accompagnement la Région versait deux aides : 
- la prime à l’apprentissage 
- l’aide au recrutement d’un apprenti. 
 

La prime à l’apprentissage correspondait à l’octroi d’une aide de 1 000 € par année de 
formation , sous condition d’assiduité de l’apprenti en formation pour toutes les entreprises 
de moins de 11 salariés signataires d’un contrat d'apprentissage. De même, l’aide au 
recrutement d'un apprenti permettait la même aide mais s’adressait aux entreprises de 
moins de 250 salariés. 
 

De 2016 à 2018, plus de 30 000 entreprises ont bénéficié de cet accompagnement dont 
l’engagement financier de la Région a dépassé les 60 millions d’euros, avec une 
augmentation de 7 % passant de 15 millions d’euros en 2016 à 17 millions d’euros en 
2018. 
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Aide aux apprentis 
 

Afin d'alléger la charge financière des jeunes apprentis et de leur famille et de favoriser par 
là-même l'égalité des chances, notre exécutif régional a aidé ces derniers dans leur vie 
quotidienne en remboursant une partie de leurs frais :  
 

- Aide aux premiers équipements des apprentis : Il s’agissait d’une aide forfaitaire pour 
les apprentis dont la formation requiert un équipement professionnel spécifique et qui leur 
permettait d’acquérir accessoires, petit outillage et/ou tenues spécifiques pour débuter leur 
formation. Cette aide a été allouée à 41 centres de formation d’apprentis délivrant près de 
130 certifications. Au total depuis 2016, plus de 5,8 millions d’euros ont été engagés 
pour bénéficier à 27 584 apprentis. 
 

- Le fonds d’aide régionale aux apprentis : depuis plusieurs années, notre exécutif 
régional proposait, face à certaines situations individuelles, d’attribuer aux apprentis du 
territoire une aide financière ponctuelle dans plusieurs domaines tels que la mobilité, la 
restauration, l’hébergement et la santé afin d’éviter les ruptures de parcours de formation. Il 
s’agissait d’une démarche volontariste d’accompagnement de la collectivité, directement 
versée aux apprentis éligibles. Entre 2016 et 2018, l’aide à la mobilité (transport, aide au 
permis et eco-bonus) est la plus importante avec 2 500 aides. 
 

- Mobilité européenne des apprentis : Ce dispositif a largement été renforcé puisqu’en 
2018, 590 apprentis ont bénéficié du programme de mobilité européenne des apprentis 
contre 280 en 2016, soit plus du double. Au total depuis 2016, la Région a consacré          
1 279 143 € à la mobilité européenne des apprentis. 
 

- Actions en faveur des apprentis : De nombreux dispositifs éducatifs et culturels ont 
également été ouverts aux apprentis : Les apprentis bénéficient de la carte e-pass jeunes 
d’un montant de 80 € permettant d’acheter des livres, des places de cinéma, des places de 
spectacle, des sorties scolaires et une licence sportive. Ils bénéficient également de la carte 
zou leur permettant une libre circulation de leurs trajets domicile-CFA et domicile-
entreprise. Enfin, les apprentis sont éligibles à l’octroi du pass santé jeunes pour accéder à 
des prestations de santé relatives à la prévention et à l’accès à la contraception. 
 
 
Plan de développement et de promotion de l’apprentissage 
 

- Développeurs de l’apprentissage : notre exécutif régional a souhaité proposer la mise en 
place d’un dispositif portant sur l’accompagnement des CFA volontaires dans le 
recrutement d’un développeur apprentissage par une aide à la rémunération de ce poste à 
hauteur de 12 000 €. Ainsi, en 2018, la création de 20 postes de développeurs de 
l’apprentissage au sein de 20 CFA a été soutenue pour un montant de 240 000 €. 
 

- Classes préparatoires à l’apprentissage : Le dispositif des classes préparatoires à 
l’apprentissage visait à faire découvrir l’environnement professionnel à tout jeune 
volontaire ayant atteint l’âge effectif de 15 ans au moment de la rentrée scolaire et qui a 
déjà un projet d’orientation vers la voie professionnelle, en particulier par la voie de 
l’apprentissage. Ainsi, sur l’année scolaire 2018/2019, 89 classes préparatoires à 
l’apprentissage représentant 1 388 places ont été ouvertes au sein de 23 centres de 
formation d’apprentis pour un montant de 2 776 000 €. Ce dispositif, expérimenté sur 
une année, a été un succès avec 1 015 jeunes pré-apprentis rentrés dans le dispositif . 


